
D I G I T A L  T E C H  &  D I G I T A L  B A N Q U E  -  F I N A N C E  C Y B E R S É C U R I T É

August Debouzy annonce la structuration d'une offre juridique dédiée aux crypto-actifs et à la

technologie blockchain, en réponse au renforcement du cadre réglementaire applicable à ces

activités et à leur adoption croissante par les acteurs institutionnels.

Engagé de longue date sur ces sujets, le cabinet �gure parmi les premiers cabinets d'avocats

d'affaires français à avoir développé, dès 2018, une expertise multidisciplinaire structurée dans ce

domaine. Il accompagne aujourd'hui l'ensemble des acteurs concernés, qu'il s'agisse

d'établissements �nanciers, d'acteurs institutionnels, de pure-players ou d'entreprises innovantes, à

chaque étape de leurs projets impliquant des crypto-actifs ou des infrastructures blockchain.

L'offre s'articule autour d'une équipe pluridisciplinaire couvrant l'intégralité du spectre juridique et

réglementaire applicable à ces activités : agréments et gouvernance réglementaire (MiCA, DLT

Pilot Regime, PSP, EME, etc.), conformité LCB/FT et dispositifs KYC/KYT, enquêtes et

contentieux réglementaires (AMF, ACPR), opérations corporate et transactions (security token

offerings, levées de fonds en tokens, M&A, structuration de Bitcoin Treasury Companies), émission

de stablecoins (EMT/ART) et tokenisation d'instruments �nanciers, �scalité des opérations

numériques, propriété intellectuelle et protection des innovations technologiques, résilience

opérationnelle et cybersécurité (DORA, N IS2, CRA), structuration de protocoles DeFi, ainsi que

gestion des contentieux et situations de crise (fraudes, cyberattaques, tracing on-chain, saisies et

exécutions cross-border).

La force de l'équipe tient à la complémentarité de ses parcours : Mahasti Razavi (Tech & Digital),

Philippe Lorentz (Fiscalité des crypto-actifs), Emmanuelle Mignon (Règlementaire), Louis

Degeorges (Règlementation des services bancaires et �nanciers), Pierre-Olivier Ally, dont

l'expérience opérationnelle de Chief IP Counsel au sein d'une société crypto nourrit directement sa

pratique, Maxime Legourd (Corporate et digital asset structuring), Candice Dupin (IP licensing et

contentieux) et Benjamin Fontani, pour la structuration réglementaire et opérationnelle de projets

web3 et de tokenisation.
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